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Cahier des charges de Ia vente de ('immeuble sis a 1000 Bruxelles, avenue 
Mustaard 75 

L'an deux mine vingt-cinq. 
Le trois mars. 
A Ixelles, en ('Etude, avenue de la Couronne 145/F. 
Nous, Maitre Alexandra RliODIUS, notaire associes a Ixelles, exercant sa fonction au sein de 

la societe a responsabilité limitee « NOTALEX, notaires associes », ayant son siege a 1050 Ixelles, 
avenue de la Couronne 145F. 

Procédons a Ia requête de 

tr 

vrC411. 1 	.1 I 

Ci-apres dénommée « Ia requérante » ou « le requérant ». 
Exposé préalable 



CECI EXPOSE, Nous, Notaire, procédons a l'etablissement des conditions de vente de la vente 
online sur biddit.be  du bien decrit ci-dessous. 

Ces conditions de vente contiennent les chapitres suivants : 
A. Les conditions spéciales ; 
B. Les conditions générales d'application pour toutes les ventes online ; 
C. Les definitions au sein desquelles sont specifies les termes utilises. 
A. 	Conditions spéciales de vente 
Coordonnées de l'étude 
NOTALEX- NOTAIRES ASSOCIES 
Notaire en charge du dossier : Alexandra RHODIUS (arhodius@notalex.be) 
Collaborateur en charge du dossier : Tanguy RENARD (trenard@notalex.be  ) 
Avenue de la Couronne 145F 
1050 Ixelles 
RPM 0703.878.322 
Telephone : 02/627.46.00 
Description du bien — Origine de propriété 
DESCRIPTION DU BIEN  
Ville de Bruxelles — Dix-huitième division  
Dans le complexe immobilier sis a front de ('avenue du Mutsaard, de la chaussée Romaine, de 

la rue Gustave Demanet et de ('avenue Wannecauter, y présentant d'apres titre des façades respectives 
de 119 metres 26 centimetres, 58 metres 56 centimetres, 79 metres et 55 metres 06 centimetres, avec 
des plans coupes de 12 metres 67 centimetres ; 11 metres 66 centimetres et 17 metres 09 centimetres 
pour une superficie d'apres titre d'l hectare 06 ares 66 centiares, Dans le bloc « Mutsaard I », cadastre 
sous avenue Mutsaard 75, cadastre selon titre et extrait cadastral recent section A numéro 
0244GP0000, pour une superficie d'1 hectare 35 ares 22 centiares : 

L'appartement dénommé H.13 sis au 13erne &age, comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : un living, une cuisine, un hall avec penderie, un hall 

de nuit, un vide-poubelle, une terrasse, un water-closet, une salle de bains, deux chambres ainsi que 
la cave numero 146. 

b) en coorooriete et indivision forcée  : vingt-sept virgule/dix mille huit cent dixiornes 
(27,5/10.810Ornes) dans les parties communes de l'immeuble dont le terrain. 

Numéro d'identifiant parcellaire  : 0244GP0613 
Revenu cadastral (global) non indexé  : mille cent trois euros (€ 1.103,00). 
Acte de Base 
Tel que ce bien se trouve décrit a ('acte de base reçu par le notaire Albert BROHEE, a Bruxelles, 

le 27 décembre 1965, transcrit au troisième bureau des hypotheques de Bruxelles le 9 février 1966, 
volume 6104 numéro 1 et l'acte de base modificatif revu par le meure notaire, le ler mars 1966, transcrit 
audit bureau des hypotheques le 8 mars 1966, volume 6033 numéro 23. 

Ci-apres invariablement désigné par le terme « bien ». 
La description du bien est établie de bonne foi, au vu des titres de propriete disponibles et des 

indications cadastrales, qui ne sont communiquées qu'a titre de simple renseignement. 
Sous reserve de ce qui est mentionné dans les conditions de vente, seuls sont vendus les biens 

immeubles, de meme que tous ceux que la loi repute immeubles par incorporation, destination ou 
attache a perpétuelle demeure. 

Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant a des sociétés de fourniture d'eau, de 
gaz, d'electricite ou de tous services comparables ne sont pas compris dans la vente. 

ORIGINE DE PROPRIETE 



L'adjudicataire devra se contenter de ('origine de propriete qui precede sans pouvoir exiger 
d'autre titre qu'une expedition des presentes 

Mise a prix 
La mise a prix s'eleve a cent vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00). 
End-We minimum 
L'enchere minimum s'eleve a mille euros. Cela signifie qu'une enchère de minimum #mille euros 

doit etre effectuée ou un multiple de cette somme, et que des encheres inferieures a cette somme ne 
seront pas acceptées. 

Debut et cliiture des encheres 
Le jour et l'heure du debut des encheres est le 8 avril 2025 a quatorze heures. 
Le jour et l'heure de la cloture des encheres est le 16 avril 2025 a quatorze heures, sous reserve 

d'eventuelles prolongations, conformément a l'article 9 des conditions generates, en raison du sablier 
et/ou d'un dysfonctionnement generalise de la plateforme d'encheres. 

Jour et heure de signature du PV d'adjudication 
Sauf instruction contraire du notaire et sauf retrait du bien de la vente, le proces-verbal 

d'adjudication sera signe en l'etude du notaire le 18 avril 2025 a quatorze heures. 
Visites 
Le bien pourra etre visite par les candidats-acquereurs aux dates et heures suivantes : 
- le mardi 25 mars 2025 de 10:00 a 12:00 ; 
- le samedi 29 mars 2025 de 11:30 a 13:30 ; 
- le mardi ler  avril 2025 de 10:00 a 12:00 ; 
- le samedi 5 avril 2025 de 11:30 a 13:30 ; 
- le mardi 8 avril 2025 2025 de 10:00 a 12:00 ; 
- le samedi 12 avril 2025 de 11:30 a 13:30 ; 
- le mardi 16 avril 2025 de 10:00 a 12:00. 
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Le notaire se reserve le droit d'organiser des visites supplementaires et/ou de modifier les horaires 
de visite dans l'interet de la vente. 

Publicité 
La publicité de la vente sera realisee au travers d'annonces dans des medias specialises. 
Transfert de propriete 
L'adjudicataire devient propriétaire du bien vendu au moment oil ('adjudication devient definitive. 
Jouissance — Occupation 
Le bien est actuellement occupe par le propriétaire, qui devra libérer les lieux au plus tard a 

l'expiration du Mai de paiement du prix d'adjudication. 
Sous reserve de la liberation des lieux a cette date par le propriétaire, l'adjudicataire aura la 

jouissance du bien vendu apres s'etre acquitte du prix, des frais et de toutes charges accessoires, en 
principal et interets éventuels. 

L'adjudicataire est en droit de faire expulser ('occupant sans titre ni droit, les siens et ceux qui se 
trouveraient dans le bien vendu sur simple presentation d'une grosse de son titre de propriété. 

II est, avant ce paiement, interdit a l'adjudicataire d'apporter au bien vendu des changements ou 
de le démolir en tout ou partie. lI pourra néanmoins, a ses frais, prendre des mesures conservatoires. 

L'adjudicataire est subroge dans tous les droits et obligations du vendeur dérivant des 
occupations renseignees dans les conditions de la vente sans prejudice des droits qu'il peut faire valoir 
en vertu de la convention ou de la loi et auxquels la présente disposition ne porte pas atteinte. Lorsque 
le bien est loue, l'adjudicataire en aura la jouissance par la perception des Foyers ou fermages, calculés 
au jour le jour, des le paiement par lui du prix, des frais et de toutes charges accessoires, en principal 
et interets éventuels. Lorsque le toyer ou le fermage est payable a terme echu, la partie de celui-ci 
correspondent a la période allant de la precedente échéance au jour de ('entree en jouissance de 
l'adjudicataire, revient au vendeur. 

L'adjudicataire ne pout opposer aucune compensation entre le prix d'adjudication et les garanties 
qui auraient été versées par les locataires ou fermiers. 

Droit de preemption — Droit de preference 
Pour autant qu'ils soient opposables, le notaire adjuge le cas échéant sous la condition 

suspensive du non-exercice du (des) droits de preemption ou de preference de toute personne a qui 
ce(s) droit(s) serai(en)t attribue(s) en vertu de la loi ou par convention. 

L'exercice de ce(s) droit(s) a lieu dans les conditions et selon le mode que la loi ou la convention 
prevalent, et qui sont précises dans les présentes conditions de vente. 

Le bien n'est pas situé dans le perimetre dune zone de preemption. 
Etat du bien — Vices 
Le bien est vendu dans l'etat ou il se trouve au jour de ('adjudication, meme s'il ne satisfait pas 

aux prescriptions legates, sans garantie des vices apparents ou caches et sans aucun recours ni droit 
de renoncer a la vente, meme lorsque Ia description des biens et ('indication des servitudes est erronée, 
imprecise ou incomplete. 

L'exoneration de la garantie des vices non-apparents ne vaut pas pour un vendeur professionnel, 
ni pour un vendeur de mauvaise foi. 

Limites— Contenance 
Les limites précises et la contenance déclarée du bien ne sont pas garanties par le vendeur, 

même si un plan de mesurage ou de bornage, ancien ou recent, a été dress& 
Toute difference de contenance en plus ou en moins fera profit ou perte pour l'adjudicataire, 

memo si elle excède un vingtième, sauf, mais sans garantie, le recours éventuel contre ('auteur du plan 
s'il en est. 

Mitoyennetes 
Le bien est vendu sans garantie de ['existence ou non de mitoyennetes. 
Servitudes — conditions speciales 
Le bien est vendu avec toutes les mitoyennetes éventuelles et avec les servitudes actives et 

passives, apparentes et occultes, continues et discontinues qui peuvent l'avantager ou le greyer, sauf 
a l'acquereur a faire valoir les unes a son profit et a se défendre des autres, mais a ses frais, risques et 
perils, sans intervention du vendeur ni recours contre lui. 

Le vendeur est tenu de declarer les servitudes conventionnelles qui lui sont connues dans les 
conditions de Ia vente, a ('exception de cellos qui sont apparentes. L'adjudicataire définitif sera sans 
recours a raison des autres servitudes qu'il devra supporter meme s'il ne les connaissait pas. 

L'adjudicataire définitif sera subroge dans tous les droits et obligations du vendeur qui résultent 
du ou des titres de propriété du vendeur. Le titre de propriété du vendeur ne contient pas de conditions 
spectates. 
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L'adjudicataire definitif sera subroge dans tous les droits et obligations du vendeur resultant 
desdites stipulations pour autant qu'elles soient encore d'application et concernent le bien vendu, sans 
que cette clause ne puisse octroyer plus de droits aux tiers que celle resultant de titres reguliers et non-
prescrits ou de la loi. 

Degats du sol ou du sous-sol 
L'adjudicataire est subroge, sans garantie de leur existence, dans tous les droits que le vendeur 

pourrait faire valoir contre des tiers a raison des dommages qui auraient pu etre causes au sol ou au 
sous-sol par des travaux d'exploitation, de quelque nature qu'ils soient. 

Si le vendeur renonce aux eventuels dommages et interets ou si le vendeur a ete antérieurement 
indemnisé, ('adjudicataire devra prendre le bien dans retat ou il se trouve, sans recours contre le 
vendeur pour quelque motif que ce soit, notamment pour défaut de reparation des dommages 
indemnises. 

Actions en garantie 
L'adjudicataire est de meme subroge dans tous les droits que le vendeur pourrait faire valoir 

contre les ouvriers, entrepreneurs ou architectes 	aurait employes pour les travaux ou constructions, 
et notamment ceux resultant de Particle 1792 de ('ancien Code civil. 

Copropriété 
Régime de la copropriete forcee 
Statuts - Reglements d'ordre interieur - Decisions d'assemblee generale  
L'immeuble dont depend le bien vendu est régi par l'acte de base dont question ci-dessus ainsi 

que le reglement d'ordre intérieur s'il existe. 
L'acte de base, le reglement de copropriete, le reglement d'ordre interieur et les decisions de 

rassemblee generale seront opposables a ('adjudicataire definitif. 
L'adjudicataire definitif sera tenu de respecter toutes les clauses qui resultent des statuts de 

copropriete (acte de base et reglement de coproprieté), des reglements d'ordre interieur et de toutes 
decisions prises par rassennblee generale. II sera subroge purement et simplement dans tous les droits 
et obligations de la partie saisie en resultant. 

Un exemplaire de l'acte de base avec reglement de copropriéte ainsi que les trois derniers 
proces-verbaux de rassemblee generale des coproprietaires seront remis a ('adjudicataire définitif. 

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance de Pacte de base, des trois derniers 
proces-verbaux des assemblees generales et des renseignements legaux a fournir par le syndic de 
('immeuble, sur simple demande au notaire instrumentant ou par consultation de ces documents sur le 
site www.biddit.be  ou www.notalex.be. 

Charges communes ordinaires et extraordinaires - Fonds de reserve et de roulement - 
Litiges en cours  

Charges communes extraordinaires 
Conformément aux stipulations de ('article 3.94 paragraphe 2 du Code civil, le notaire 

instrumentant a interroge le syndic en date du 30 octobre 2024 qui a répondu en date du 5 novembre 
2024. 

L'adjudicataire definitif sera averti du contenu de la reponse du syndic. 
Le notaire instrumentant attirera l'attention de ('adjudicataire definitif sur le fait qua, conformement 

A la loi, il est tenu, nonobstant toute clause contraire, a regard de la copropriete, au paiement des 
depenses, frais et dettes énoncés par le paragraphe 2, 1°, 2°, 3° et 4° de Particle 3.94 du Code civil. 

Les frais, charges et obligations resultant d'une decision de rAssemblee Generale ou du syndic, 
anterieure a l'adjudication definitive, mais qui ne deviendraient exigibles qu'apres cette adjudication 
seront a charge de l'acquereur. La date d'exigibilite s'identifie a la date d'appel de fonds lance par le 
syndic. 

Charges communes ordinaires - fonds de roulement 
Toutes les charges communes ordinaires seront payees et supportées par ('adjudicataire, prorata 

temporis, a compter de l'adjudication definitive. Le solde crediteur eventuel correspondant au bien 
vendu a ce moment dans le fonds de roulement restera acquis au vendeur et son solde débiteur 
eventual lui restera a charge. 

L'acquereur devra donc payer entre les mains du syndic la quote-part dans le fonds de roulement 
correspondant au bien vendu. 

Fonds de reserve 
L'adjudicataire devra payer, en sus du prix d'adjudication et au même titre, un montant egal a la 

quote-part correspondant au bien vendu dans tout fonds de reserve, fonds restant lui-même la propriete 
de !'Association des Coproprietaires. 

Litiges en cours 



Les créances revenant a ('Association des Coproprietaires, a la suite de litiges nes 
anterieurement a la date du prononce de ['adjudication definitive, restent acquises a cette association 
sans que ['adjudicataire doive en indemniser le vendeur. 

Les frais, charges et obligations resultant de decisions definitives condamnant ('Association des 
Coproprietaires, anterieures a la date du prononce de ('adjudication, resteront a charge du vendeur pour 
autant que ces montants soient devenus exigibles avant cette adjudication. La date d'exigibilite 
s'identifie a la date de l'appel de fonds lance par le syndic. 

Information du syndic et relevés intermediaires des calorimetres et compteurs 
L'adjudicataire sera tenu d'infonmer le syndic de son acquisition, dans les 8 jours de ['adjudication 

definitive, ainsi que de regler directement avec lui les questions relatives a la Copropriete. L'acquereur 
est egalement tenu de faire etablir, au plus tard dans les 15 jours de ('adjudication definitive, le relevé 
intermediaire des calorimetres et des compteurs d'eau chaude et froide. A défaut, it devra supporter 
tous les frais de chauffage et de consommations d'eau chaude et froide du bien vendu afférents a la 
période écoulée depuis le dernier relevé précédant ('adjudication definitive. 

Dispositions administratives 
- Prescriptions urbanistiques 
En application de ['article 280 du COBAT, le notaire instrumentant a demande a la Commune, 

dont depend le bien, de delivrer les renseignements urbanistiques, qui s'appliquent au bien vendu. 
La reponse de la Ville de Bruxelles, en date du 25 fevrier 2025, stipule litteralement ce qui suit 
« (...) A RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 

REGLEMENTAIRES REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN : En ce qui 
concerne la destination : 

Le bien se situe : 
• Au Plan Regional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par effete du Gouvernement du 3 mai 

2001 et modifie par les arrêtés du 20 mars 2008, 16 juillet 2010, 22 décembre 2010 et 2 mai 2013 : 
o En zone d'habitation a predominance résidentielle (voir aussi la carte des bureaux 

admissibles*) 
• Dans le périmètre du plan particulier d'affectation du so! (PPAS) approuvé par Arrete Royal du 

28/03/1960 (n° 49/02/03), modifié par Arrete Royal du 27/09/1962 (n° 49/04) ; 
Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail 

regional de !'urbanisme : http://urbanisme. brussels. 
Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site Internet suivant : www.brugis.be, 

leur contenu est disponible, sur demande, aupres du service urbanisme de la commune. 
2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 

d'urbanisme serait soumise : 
• Les prescriptions du Code Bruxellois de !'Aménagement du Territoire (CoBAT), 
• Les prescriptions du PRAS precite ; 
• Le solde des superficies de bureaux et d'activites de production de biens immatériels 

admissibles (CASBA) est consultable a !'adresse intemet suivante : https://casba.urban.brussels  ; 
• Les prescriptions du PPAS précité, sous reserve d'une abrogation implicite de certaines de ses 

dispositions ; 
• Les prescriptions du Reglement Regional d'Urbanisme (RRU), approuve par l'arrete du 

Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 
• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) visant les jeux de divertissement 

et les spectacles de charme, approuve par l'Arrete de l'Executif du 29/04/1993 ; 
• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) sur les dispositifs de publicité, 

approuve par Arrête du Gouvernement du 22/12/1994 ; 
• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) sur le placement extérieur 

d'antennes hertziennes, paraboliques ou receptrices de radiodiffusion et des televisions, approuvé par 
l'Arrete du Gouvernement du 05/03/1998 ; 

• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) sur la fermeture des vitrines 
commerciales, approuvé par Arrete du Gouvernement du 23/03/2000 ; 

• Les prescriptions du reglement sur les batisses de la Ville de Bruxelles ; 
• Les prescriptions du reglement sur les trottoirs du 20/12/1963 ; 
• Le reglement communal concernant les magasins de nuit et les bureaux prives de 

telecommunication. (Conseil communal du 24/09/2007) ; 
• Les recommandations relatives a la division d'un logement unifamilial (Conseil communal du 

09/10/2008) ; 
• Les recommandations relatives aux logements pour étudiants (College du 17/06/2021) ; 
• Les recommandations relatives au coliving (College du 17/06/2021) ; 
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• L'ordonnance relative a rhebergement touristique (Arrete du Gouvernement du 24/03/2016) ; 
Les prescriptions du PRAS et des reglements regionaux d'urbanisme sont consultables sur le portal! 
regional de !'urbanisme http://urbanisme.brussels. Le  perimetre des PPAS, des PL et des RCU sent 
consultables sur le site internet suivant : wwmbrugis.be, leur contenu est disponible, sur demande, 
aupres du service urbanisme de la commune. 

3°) En ce qui concerne une expropriation eventuelle qui porterait sur le bien : 

4°) En ce qui concerne ('existence d'un perirnetre de preemption : 

5°) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 

Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait !'objet d'une autorisation de batir ou d'une 
construction ante'rieure au ler janvier 1932 sont consideres comme inscrits dans i'inventaire du 
patrimoine immobilier de la Region (article 333 du CoBAT). 

Pour ce qui concerne les eventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent etre 
obtenues a /a Region, aupres de la Direction des Monuments et des Sites. 

6°) En ce qui concerne !'inventaire des sites d'activites inexploites : 

7°) En ce qui concerne !'existence d'un plan d'alignement : 
A ce jour, !'administration communale a connaissance que : 
• Les voiries (rue Gustave Demanet et une partie de l'avenue Wannecouter) le long desquelles 

se situe le bien ont fait !'objet d'un plan d'alignement approuve par Arrete Royal du 19/11/1934 ; 
• Les voiries (avenue Mutsaard, chaussee Romaine et une partie de /'avenue Wannecouter) le 

long desquelles se situe le bien ont fait !'objet d'un plan d'alignement etabli par le plan particulier 
d'affectation du sol (PPAS) n° 49-02, 49-03 et 49-04 approuve par Arrete Royal en date du 28/03/1960 

Pour tout renseignement complementaire ou toute question relative a on alignement, vous 
pouvez adresser un courriel a URaTopo@brucity.be. 

8°) Autres renseignements : 
• Afin de savoir dans quelle categoric le bien est repris a !'inventaire de retat du sol au sens de 

Particle 3, 15° de ('ordonnance du 5 mars 2009 relative a /a gestion et a !'assainissement des sols 
polities, des renseignements peuvent etre pris aupres de I'IBGE, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 
86c/3000 a 1000 Bruxelles ou via son site Internet : https://environnementbrussels/ ; 

• Afin de verifier si le bien est grove d'une servitude pour canalisation pour transport de produits 
gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent etre pris aupres de Fluxys 
Belgium SA, Avenue des Arts 31 6 1040 Bruxelles ; 

• En ce qui concerne une eventuelle question de zones inondables, nous vous invitons a prendre 
contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 

• En ce qui concerne une eventuelle question de securite, de salubrite et d'equipement des 
logements, nous vous invitons a prendre contact avec la DIRL ; 

• En ce qui concerne one eventuelle question d'egouttage, nous vous invitons a prendre contact 
avec Vivaqua ; 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, 
LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN 
DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE 
NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR 
CELUI-CI UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE 
TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats : 
• Les oermis d'environnement suivants ont etc delivres : 

N° de dossier Installations 
autorisees 

Decision Date Validite 

M107/2011 Deux 
transformateurs 
statiques 

Delivre 14/11/2011 

Transformateur 
statique 	de 	630 
KVA 

Delivre 06/06/2014 
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Transformateur 	Delivre 
statique de 630 
KVA 

• Les demandes d'autorisation d'urbanisme suivantes ant ete introduites 
N° de dossier Objet Decision Date 
TP 85359 Construction 	de 	2 

immeubles 	de 	16 
étages 	(avenue 
Mutsaard n° 73, 73A, 
75 et 77) 

Délivré 07/10/1964 

TP 85358 Transformation 
intérieure, surelevation 
de deux etages et 
reduction a 2,50 m de 
la 	hauteur 	intérieure 
des locaux 
(avenue Mutsaard n° 
73, 73A, 75 et 77) 

De !lyre 23/02/1966 

TP 95996 Réduire localement la 
hauteur du 	mur de 
couronnement 
(avenue Mutsaard n° 
73 — 73A) 

Classé sans suite 25/02/1998 

M96/2003 Renovation 
d'etancheite 	des 
terrasses et des garde-
corps et balustrades 

Délivré 21/06/2004 

M71/2011 Modification 	des 
chassis 

Délivré 07/07/2011 

M99/2011 Transformation 	sans 
modification de volume 
: 	modification 	des 
chassis 

Delivre 15/02/2012 

M47/2012 Abattre 2 arbres Classé sans suite 03/07/2012 
M127/2012 Renovation 	des 

facades 	 et 
remplacement 	des 
garde-corps 	d'un 
immeuble 	de 
logements R + 18 + 
penthouse 

Delivre 14/03/2013 

M631/2024 Abattre un arbre Classé sans suite 19/07/2024 
La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 

demandes, aupres de l'autorite delivrante (commune ou Region). 
2°) En ce qui concerne la destination urbanistique, ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) 

de ce bien : 
Ces permis autorisent : 

Denomination Localisation Destination Nbre Commentaire 
Commun aux 2 
bâtiments (Bloc I 
et Bloc II) 

Du sous-sol -2 au 
-1 

emplacements de 
stationnement 

Rez-de-chaussée emplacements de 
stationnement 

Bloc I (sis avenue 
Mutsaard 
n° 75— 77) 

Sous-sol -1 locaux 	de 
stockage 

locaux 	de 
stockage 

Rez-de-chaussée Logement 2 studios 
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Logement 2 appartements 	1 
chambre 

Logement 6 appartements 	2 
chambres 
locaux communs 

Du l er  au 18eme 
etage 

Logement 3 appartements 	1 
chambre 	par 
Otage 

Logement 4 appartements 	2 
chambres 	par 
etage 

Logement 2 appartements 	3 
chambres 	par 
étage 

Logement 1 appartement 	4 
chambres 	par 
etage 

196me étage Logement 6 studios 
Bloc 	11 	(sis 
avenue Mutsaard 
n° 73— 73A) 

Sous-sol -1 locaux 	de 
stockage 

locaux 	de 
stockage 

Rez-dechaussee Logement 2 studios 
Logement 2 appartements 	1 

chambre 
Logement 6 appartements 	2 

chambres 
Logement locaux communs 

Du l er  au 186me 
Otago 

Logement 3 appartements 	1 
chambre 	par 
etage 

Logement 4 appartements 	2 
chambres 	par 
etage 

Logement 2 appartements 	3 
chambres 	par 
Otage 

Logement 1 appartement 	4 
chambres 	par 
Otago 

19eme Otage Logement 6 studios 
3°) En ce qui concerne les constats d'infraction 

L'absence d'etablissement d'un constat d'infraction ne permet pas de presumer de !'absence 
crinfraction. 

Remarques : 
1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables a /a date du present courrier. Une 

modification ulterieure de /a legislation ou la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent avoir 
pour consequence de modifier les informations fournies. 

2. Le present document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour 
l'execution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés a radicle 98, § 1 du Code Bruxellois de 
l'Amenagement du Territoire (CoBAT) ou par un reglement d'urbanisme conformement a radicle 98, § 
2 du memo Code, ou du permis de lotir exigé par Particle 103 du memo Code. 

3. Toute personne pout prendre connaissance aupres du service urbanisme de la commune du 
contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats 
et permis délivrés, et obtenir copie des elements communicables en vertu de !'ordonnance du 18 mars 
2004 sur recces a l'information relative a !'environnement et a ramenagement du territoire dans la 
Region de Bruxelles-Capitale. 
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4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuves, des permis de lotir non 
perimes, des plans d'alignement et des reglements d'urbanisme peuvent etre obtenus aupres de 
!'administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des frais relatifs a la délivrance de 
ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune des lors que celle-ci n'intervient pas dans 
son elaboration. 

Observations complémentaires 
• Nous attirons votre attention sur le fait que la situation existante n'est a considerer comme 

reguliere que pour autant que les travaux aient ete realises conformement au(x) permis d'urbanisme 
delivre(s) of qu'aucun acte ou travaux nait Ole effectué sans permis d'urbanisme alors qu'un tel permis 
eut ete necessaire en application des dispositions du Code Bruxellois de l'Amenagement du Territoire 
ou de textes antérieurs equivalents. 

• Si la situation decrite ci-dessus diverge de la situation existante de fait, nous vous invitons : 
- soit a introduire un permis d'urbanisme afin de regulariser, autant que faire se peut, la situation 

existante, 
- soit a nous transmettre des elements de preuve susceptibles de lever toute ambiguite sur celle-

ci. En effet, en vertu de /a circulaire ministerielle n° 008 du 17/02/1995 relative a la delivrance des 
renseignements urbanistiques, it revient au demandeur de produire les elements de preuve a !'appui de 
sa demande, et ce par toutes voles de droit. 

A cet egard, nous attirons votre attention sur le fait que depuis le 01/07/1992 toute modification 
de destination d'un bien ou d'une partie d'un bien, et depuis le 01/12/1993 toute modification du nombre 
ou de la repartition des logements dans un immeuble d'habitation, doivent faire !'objet d'une demande 
de permis d'urbanisme. Les modifications de destination et les divisions realisees avant ces dates 
respectives ne sont reglementaires que si elles n'etaient pas accompagnees de travaux nécessitant 
!'obtention d'un permis d'urbanisme. (...) ». 

- Environnement 
Le vendeur aux présentes declare que le bien objet des presentes n'a, a sa connaissance, pas 

fait ('objet d'un permis d'environnement et qu'iI n'est pas exerce ou qu'il n'a pas été exerce dans le 
bien vendu une activite reprise dans la liste des activites qui imposent la demande d'un tel permis 
(Arrete du gouvernement de la Region de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999). 

- Etat du sol 
Ordonnance du 5 mars 2009 relative a la gestion et a l'assainissement du sol.  
a) Le notaire soussigne informera les parties des dispositions contenues dans 

('Ordonnance du 5 mars 2009 relative a la gestion et a !'assainissement du sol lesquelles imposent 
notamment au vendeur d'un bien immeuble de transmettre a l'acquereur, préalablement a la vente, une 
attestation du sot délivrée par Bruxelles Environnement. 

b) En application de ('Ordonnance, le notaire soussigne remettra a ('adjudicataire 
('attestation delivree par Bruxelles Environnement en date du 12 novembre 2024, mentionnant les 
informations détaillées de ('inventaire de l'etat du sol relatives a la parcelle ci-décrite sur laquelle est 
érigé l'immeuble dont fait partie le lot privatif vendu. 

Cette attestation stipule textuellement ce qui suit 
(...) Categorie de l'etat du sol et obligations 

CATEGORIE 0 
3 

Parcelle présentant une présomption de pollution non vérifiée 
Parcelle polluee sans risque 

OBLIGATIONS 
Une procedure d'identification/traitement du sol de la parcelle a dela ete realisee. Cependant, it 
existe une (nouvelle) présomption de pollution sur le terrain, liée a une activité a risque qui perdure 
ou qui n'a pas été visée par la procedure déjà réalisée. La legislation en vigueur prévoit dans ce 
cas ('obligation de realiser une reconnaissance de l'etat du sol avant toute alienation de droits reels 
(par ex. : vente) ou cession d'un permis d'environnement comportant des activités a risque. Mais 
certains autres faits peuvent également rendre obligatoire la realisation d'une reconnaissance de 
l'etat du sol. Cependant, comme la procedure d'identification/traitement du sol a ete réalisée ii y a 
moins d'un an, une dispense de cette obligation s'applique a tout fait générateur qui se realise 
endeans l'annee a dater de la declaration de conformité de la reconnaissance de l'etat du sol ou de 
('etude de risque ou de la declaration finale déjà réalisée (art. 13/4§1). 
Attention, vu que la parcelle en question est polluée, les restrictions d'usage citees dans le résumé 
des etudes (voir ci-dessous) ainsi que les mesures de suivi imposees par Bruxelles Environnement 
(a fournir par le cédant de droits reels ou de permis d'environnement au cessionnaire) doivent 
impérativement etre respectées et/ou mises en oeuvre. Les travaux d'excavation et/ou de pompage 
d'eau souterraine ne peuvent avoir lieu que moyennant un projet de gestion du  
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risque/d'assainissement prealablement declare conforme par Bruxelles Environnement, ou dans le 
cadre d'un traitement de duree limitée. Vous jugez vos démarches administratives parfois trop 
complexes et techniques ? Vous estimez que vous êtes peu conseillés par votre expert en pollution 
du sol ou votre entrepreneur en assainissement du sol ? Bruxelles Environnement a mis en place 
un service facilitateur sol pour vous aider et vous accompagner a comprendre et a remplir vos 
obligations. 
Pour plus de renseignements htte://www.environnement. brussels/facilitateursol.  

Elements justifiant la catégorie de l'etat du sol 
Activites a risque 
Bruxelles Environnement dispose de ['historique suivant pour cette parcelle. 

Exploitant Rubrique - 
Activité a risque 

Annee debut Année fin Permis 
d'environnement 
connu par BE ? 

SPRL GERIN 88 - Dépôts de 
liquides 
inflammables 

1968 1998 NOVA- 
PROV23632 

ACP Mutsaard I 88 - Depots de 
liquides 
inflammables 

1998 2024 NOVA- 
SOL/00274/2024 

Vous pouvez consulter les permis d'environnement disponibles a Bruxelles Environnement. 
Pour ce faire, utilisez le formulaire qui se trouve sur notre site internet et envoyez-le par mail a 
Emprunts.Autorisationsenvironnement.brussels. En ce qui concerne les permis d'environnement 
delivres par les communes, it convient de contacter la commune dont releve la parcelle. 

Etudes et travaux realises et leurs conclusions 
Bruxelles Environnement dispose des etudes suivantes pour cette parcelle. 

Type etude Date de l'etude Date de la declaration 
de conformité 

Conclusions 

Reconnaissance de 
l'etat du sol 
(SOL/00274/2024) 

11/07/2024 29/07/2024 Impossibilité technique 
partielle de réaliser 
des forages et 
pollution détectée, 
delimitee et risques 
tolerables 

Restrictions d'usage 
(SOL/00274/2024) 

01/07/2024 Excavation 
uniquement avec 
projet 
d'assainissement, 
projet de gestion de 
risque ou traitement 
de duree limitee Dalle 
de beton obligatoire 

Validite de ['attestation du sol 
Validite La validité de la présente attestation du sol est d'un an maximum a dater de sa 

delivrance. 

  

(...)». 
L'adjudicataire recevra une copie de l'attestation du sol. 
En application de l'article 13/5 de l'Ordonnance, Bruxelles-Environnement a accordé une 

dispense de procéder a une reconnaissance de l'etat du sol dans la mesure ou la présomption de 
pollution ne concerne pas exclusivement le lot privatif vendu. 

L'adjudicataire recevra une copie de l'attestation du sol et de la lettre datée du 13 novembre 
2024 aux termes de laquelle Bruxelles-Environnement a accordé la dispense de procéder a une 
reconnaissance de l'etat du sol. 

Le requerant ne détient pas d'information supplémentaire susceptible de modifier le contenu de 
fattestation du sol ou de remettre en cause la dispense de procéder a une reconnaissance de l'etat 
du sol et precise notamment, apres avoir pris connaissance de la liste des activités a risque au sens 
de ('Ordonnance, qu'a sa connaissance et sous reserve de l'activite mentionnée sur l'attestation du 
sol, aucune de ces activités n'est ou n'a été exercée dans les parties communes ou dans le lot privatif 
vendu. 

Le notaire instrumentant attirera ('attention de ('adjudicataire que dans ce cas, Bruxelles-
Environnement peut imposer que ('obligation de realiser une reconnaissance de l'etat du sol et les 
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éventuelles obligations qui en decouleraient reposent sur l'association des coproprietaires. Cette 
decision est motivee et notifiée a l'association des copropriétaires dans les 30 jours de la demande de 
dispense (art. 61, §2 0.Sols). 

- Dossier d'intervention ultérieur 
Le notaire soussigne attire ('attention des parties sur les dispositions de l'Arrete royal du premier 

mai deux mille un concernant les chantiers temporaires ou mobiles, plus particulièrement ('obligation 
pour le vendeur, qui a effectué dans le bien vendu des travaux qui rentrent dans le champ d'application 
dudit Arrete royal, de remettre au nouveau propriétaire un dossier d'intervention ultérieure, ce dernier 
ayant ('obligation de le conserver pour le remettre en cas de transmission du bien pour quelque cause 
que ce soit. 

Le notaire soussigné declare qu'il n'a regu aucune information a ce sujet. 
- Installations electriques 
Le bien est partiellement une unite d'habitation au sens de ('article 276 bis du Reglement 

general sur les installations electriques du 10 mars 1981, dont !installation electrique n'a pas fait 
l'objet d'un contrôle complet prévu par ledit reglement prealablement a Ia mise en service de 
l' installation. 

L'installation électrique a fait l'objet d'un examen de conformité ou d'une visite de contrôle 
complete au sens du reglement. 

Dans le proces-verbal du 11 aofit 2021, ('organisme SGS a constate que !Installation électrique 
répond aux prescriptions du reglement. L'installation électrique y est renseignee comme conforme. 

L'exemplaire original dudit proces-verbal sera remis a l'adjudicataire apres paiement du prix et 
il aura pu en prendre connaissance, a sa demande ou par consultation sur le site de ('etude ou sur le 
site www. bidd it. be. 

- Certificat de performance energetique 
Le certificat de performance énergétique batiments (PEB) portant le numéro 20161002- 

0000356839-01-7 et se rapport au bien objet de la présente vente, a été etabli par ALBERT Dorothée 
le 2 octobre 2016. 

Ce certificat mentionne la classe energetique suivante E. 
Le requérant declare ne pas avoir connaissance de modifications des caractéristiques 

energetiques du bien susceptibles de modifier le contenu de ce certificat. 
Un original ou une copie du certificat sera remis a l'adjudicataire définitif et il pourra en prendre 

connaissance, a sa demande ou par consultation sur le site de ('etude ou www.biddit.be. 
- Obligation de renovation 
L'adjudicataire est dOment informé par le notaire soussigne des dispositions de ('ordonnance du 

07 mars 2024 modifiant le COBRACE (Code bruxellois de ]'Air, du Climat et de la Maitrise de l'Energie), 
dont l'entree en vigueur n'a pas encore ete déterminée par le Gouvernement de la region de Bruxelles-
Capitale, et qui prévoit 

- une obligation pour tout titulaire d'un droit reel sur une unite PEB de disposer d'un certificat PEB 
valide dans les 5 ans de l'entree en vigueur du nouvel article 2.2.4/2, §ler du COBRACE ; 

- une obligation de renovation des habitations individuelles existantes pour qu'elles repondent au 
minimum a une consommation d'energie primaire inferieure ou egale 

- a 275 kWh/m2  par an (classe E au minimum) dans les 10 ans de l'entree en vigueur de la 
disposition ou au plus tard en 2033 ; 

- a 150 kWh/m2  par an (classe C au minimum) dans les 20 ans de l'entree en vigueur de la 
disposition. 

- Zones inondables 
Le site de Bruxelles-Environnement cartographiant les zones d'alea d'inondation fait apparaitre 

que le bien se situe dans le perimetre d'une zone d'alea faible d'inondation. 
- Alignement— Expropriation 
II est renvoyé a Ia lettre de la Ville de Bruxelles du 25 février 2025, reproduite ci-dessus. 

Immeuble abandonné, inoccupé ou inacheve 
Le notaire soussigné ne détient aucune information quant au fait que le bien serait concerne par 

une par une taxe relative aux immeubles abandonnes, inoccupés ou inachevés. 
Patrimoine immobilier 

II est renvoye a la lettre de la Ville de Bruxelles du 25 février 2025, reproduite ci-dessus. 
Situation hypothécaire 
Les biens sont vendus pour quittes et libres de toute dette, privilege, hypotheque, inscription ou 

transcription quelconque, et pour les ventes purgeantes, avec delegation du prix au profit des créanciers 
inscrits ou qui auraient utilement fait valoir leurs droits dans les conditions que la loi prévoit. 

Transfert des risques — Assurances 
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Les risques inherents au bien vendu sont transmis a l'adjudicataire des le moment 00 
l'adjudication devient definitive. Des ce moment, l'adjudicataire doit, s'il souhaite etre assure, se charger 
lui-meure de ('assurance contre ('incendie et les perils connexes. 

Si le bien fait partie d'une copropriete forcée, l'acquereur est tenu de se soumettre aux 
dispositions des statuts concernant ('assurance. 

Le vendeur est tenu d'assurer le bien contre ('incendie et les perils connexes jusqu'au huitieme 
jour a compter du moment au l'adjudication devient definitive, sauf pour les ventes publiques judiciaires 
ou aucune garantie ne peut etre donnée. 

Abonnements eau, gaz, electricite 
L'adjudicataire s'engage a prendre a son nom, des le moment de son entrée en jouissance (sauf 

si la loi l'y oblige plus tot), les abonnements a l'eau, au gaz, a relectricite ainsi qu'a tout service de 
meme nature ou, si la legislation I'y autorise, a en conclure de nouveaux. II aura en pareil cas a en 
supporter les redevances a compter de ce moment, de sorte que le vendeur ne puisse plus etre 
recherché a ce sujet. 

Impôts 
L'adjudicataire paiera et supportera, au jour le jour, toutes taxes, precomptes et autres charges 

fiscales quelconques, en rapport avec le bien vendu et ce a compter du jour ou le prix devient exigible 
ou a compter de son entree en jouissance si celle-ci intervient plus tot. Les taxes sur terrains non batis, 
sur les residences secondaires, sur les inoccupés ou abandonnes, ainsi que les taxes de recouvrement 
déjà etablies, restent intégralement a charge du vendeur pour rannee en cours. 

B. 	Conditions generates de vente 
Champ d'application 
Article 1. Les presentes conditions de vente sont d'application a toutes ventes online sur biddit. be 

volontaires, judiciaires, et amiables a forme judiciaire - auxquelles il est procede en Belgique. 
En cas de contradiction entre les conditions generales et les conditions spéciales, les conditions 

speciales priment. 
Adhesion 
Article 2. La vente online sur biddit.be  s'analyse comme un contrat d'adhesion. 
Le vendeur, l'adjudicataire, chaque enchérisseur, 	soit porte-fort ou mandataire, et les 

cautions sont reputes consentir de maniere inconditionnelle aux conditions de la vente. 
Mode de la vente 
Article 3. L'adjudication a lieu publiquement en une seule séance aux encheres online. 
Article 4. Le fait de ne pas mettre le bien aux encheres ou de ne pas ('adjuger emporte, a regard 

de tout intéressé, signification du retrait du bien de la vente. 
Article 5. Le notaire dirige la vente. II doit fixer une enchere minimum. II peut a tout moment et 

sans devoir se justifier, entre autres 
a) suspendre la vente; 
b) retirer un ou plusieurs biens de la vente ; 
c) refuser une enchere, ou la declarer non avenue pour toute cause juridique justifiable 

(incapacite, insolvabilité,...) ; it peut reprendre les encheres précédentes par ordre décroissant sans 
que les enchérisseurs ne puissent s'y opposer ; 

d) en cas de décès de l'encherisseur retenu par le notaire avant la signature du proces-verbal 
d'adjudication, soit refuser son enchere et se tourner vers un des encherisseurs precedents, soit se 
tourner vers les héritiers de rencherisseur décédé ou a une ou plusieurs personne(s) designee(s) par 
les successibles de ('encherisseur deckle. 

e) exiger de chaque enchérisseur une garantie ou une caution (a établir aux frais de 
('encherisseur) ; 

f) corriger toute erreur commise au cours de la reception des encheres ou lors de ('adjudication ; 
g) sous reserve des limitations legales, modifier les conditions de vente ou les completer avec 

des clauses qui n'obligent que les enchérisseurs subsequents ; 
h) decider dans les conditions spéciales de vente que l'adjudication peut avoir lieu sous la 

condition suspensive de l'obtention d'un financement par l'adjudicataire, et pour autant que ce dernier 
la sollicite. Si cette faculte n'est pas prévue dans les conditions speciales de vente, ('adjudicataire ne 
peut des lors pas s'en prevaloir. 

Le notaire tranche souverainement toutes les contestations. 
Encheres 
Article 6. Les encheres sont émises exclusivement online par le biais du site internet sécurisé 

www.biddit.be,  ce qui sera mentionné dans la publicité. 
Le notaire fixe souverainement le montant minimum des encheres. 
Article 7.  Seules les encheres formulées en euros sont reçues. 
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Le déroulement d'une vente online sur biddit.be 
Article 8.  Chaque personne qui souhaite omettre une enchere peut le faire durant la periode 

déterminée dans les conditions de vente et annoncee dans la publicite. 
Article 9. La periode des encheres est fixée a huit jours calendrier. Les conditions spéciales de 

vente mentionnent le jour et l'heure de debut et le jour et l'heure de cloture des encheres. II est possible 
d'emettre des encheres durant cette période, sous reserve du sablier. 

Si une ou plusieurs encheres sont omises au cours du dela' de 5 minutes precedent rheure de 
clOture des encheres, le mecanisme du « sablier » s'actionne automatiquement. Cela signifie dans ce 
cas que la duree pour omettre des encheres est prolongée de cinq minutes. Durant cette prolongation, 
seuls ceux qui ont deja amis une enchere préalablement a l'heure de cloture initiate, peuvent enchérir. 
Si, pendant la prolongation, une ou plusieurs encheres ont été émises par ces enchérisseurs, le 

sablier » de 5 minutes s'actionne a nouveau a partir de la fin des 5 minutes précédentes. Les encheres 
sont dans tous les cas cleturees au jour tel que prévu dans les conditions spéciales de vente, de sorte 
que le « sablier » cesse en tout stat de cause a minuit du jour de la cloture des encheres. 

En cas de dysfonctionnement generalise de la plateforme aux encheres, la periode pour émettre 
des encheres sera prolongée ou reprise comme determine par le site Internet. 

Systeme d'encheres 
Article 10.  
General  
Un enchérisseur peut omettre une enchere soit par le biais d'encheres ponctuelles (dites 

« encheres manuelles»), soit par le biais d'encheres generees automatiquement par le systeme 
jusqu'au plafond défini prealablement par lui (dites « encheres automatiques »). 

Le premier enchérisseur peut placer une enchere égale ou supérieur a la mise a prix. Dans le 
cas d'une enchere automatique, si aucun enchérisseur n'a encore encode d'offre, le système 
d'encheres automatiques omet une enchere égale a la mise a prix. 

Par la suite, rencherisseur ou le systeme d'encheres automatiques émettra des encheres 
supérieures a ('enchere actuelle d'un autre enchérisseur (manuelle ou automatique) compte tenu du 
seuil minimum d'enchere, sous reserve toutefois de ce qui suit. 

Primauté des encheres automatiques  
Les encheres automatiques ont toujours priorite sur les encheres manuelles. 
Lorsqu'un enchérisseur omet une enchere de maniere manuelle qui equivaut au plafond fixe 

préalablement par un enchérisseur utilisant le systeme d'encheres automatiques, le système generera 
pour lui une enchere d'un montant égal a ('enchere émise manuellement. 

Lorsque plusieurs enchérisseurs utilisent le systeme d'encheres automatiques, la priorité va au 
premier enchérisseur a avoir encode son plafond 

Plafond (atteint)  
A tous moments, un enchérisseur pout supprimer ou augmenter son plafond avant qu'il ne soit 

atteint ou lorsqu'il est atteint et gull est le meilleur enchérisseur. Dans cette hypothese, pour ce qui 
concerne la regle de priorité, il conserve la date et ]'heure de la fixation de son plafond initial. 

Lorsque le plafond d'un enchérisseur est atteint et que celui-ci n'est plus le meilleur enchérisseur, 
il est Fibre d'introduire une enchere manuelle ou de redéfinir un nouveau plafond. Dans ce cas, pour ce 
qui concerne la regle de priorité, it prendra rang a la date et l'heure de l'encodage de ce nouveau 
plafond. 

Consequences d'une enchère 
Article 11. L'emission d'une enchere online implique que, jusqu'au jour de la cloture des 

encheres ou jusqu'au retrait du bien de la vente, chaque enchérisseur : 
- reste tenu par son enchere et s'engage a payer le prix qu'il a offert ; 
- adhere aux conditions d'utilisation du site Internet selon la procedure prévue a cette fin ; 
- fasse connaTtre son identite selon le procede electronique prevu sur le site ; 
- adhere a toutes les obligations reprises dans les conditions de vente et, plus spécifiquement, 

signe ses encheres selon le procédé électronique prévu sur le site ; 
- reste a la disposition du notaire. 
Article 12. Apres la clOture des encheres, remission d'une enchbre online implique que : 
- les 5 enchérisseurs (différents) ayant omis les offres les plus élevées restent tenus et 

demeurent a la disposition du notaire jusqu'a la signature de Pacte d'adjudication ou au retrait du bien 
de la vente, ce neanmoins pendant maximum 10 jours ouvrables apres la clOture des encheres ; 

- rencherisseur retenu par le notaire conformément a ('article 13 des presentes conditions 
generates de vente et dont le montant de l'offre a été accepté par le vendeur, comparaisse devant le 
notaire pour signer le proces-verbal d'adjudication. 

La cloture des enchbres 
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Article 13. Avant ('adjudication, le notaire effectue les verifications d'usage (incapacite, 
lnsolvabilite,...) concernant le plus offrant et dernier encherisseur et se tourne le cas echeant vers les 
enchérisseurs precedents, ce conformément a l'article 5 des présentes conditions générales de vente. 

Le notaire notifie ensuite au vendeur le montant de ('enchere retenue sans communiquer l'identite 
de ('encherisseur. Si le vendeur accepte ce montant, le bien est adjuge. Par contre, si le vendeur ne 
peut marquer son accord sur ce montant, le bien est retire de la vente. 

Le notaire adjuge le bien dans une période de maximum dix jours ouvrables apres le moment oil 
les encheres online ont été cloturees. L'adjudication a lieu en un seul et meure jour, dune part par la 
communication online de ('enchere la plus élevée retenue et d'autre part, par fetablissement d'un acte 
dans lequel sont constatés l'enchere la plus elevee retenue et les consentements du vendeur et de 
l'adjudicataire. 

Refus de signer le PV d'adjudication 
Article 14. Par derogation au droit commun, la vente ne se realise qu'au moment de la signature 

du proces-verbal d'adjudication par le notaire instrumentant, de sorte 	s'agit d'un contrat solennel. 
Tant que le proces-verbal d'adjudication n'a pas été signé, la vente n'est pas parfaite. 

Chaque encherisseur, retenu par le notaire et dont ('offre a été acceptee par le vendeur, doit 
signer le proces-verbal d'adjudication au moment fixé par le notaire et ce a concurrence du montant le 
plus élevé qu'il a offert. S'il s'abstient de signer le proces-verbal d'adjudication, ii est défaillant. Le 
notaire instrumentant mentionne l'identite de ('encherisseur/des enchérisseurs defaillant(s) et le 
montant de son/leur enchere la plus élevée dans le proces-verbal d'adjudication. 

Le vendeur a alors le choix de 
- soit demander au tribunal d'ordonner que l'encherisseur signe l'acte, le cas échéant sous peine 

d'astreinte 
- salt retirer le bien de la vente et obtenir une indemnité de plein droit et sans mise en demeure ; 
- soit signer l'acte avec un des enchérisseurs precedents et obtenir une indemnité de plein droit 

et sans mise en demeure. 
Tout enchérisseur defaillant dolt payer une indemnite forfaitaire de minimum € 5.000 (cinq mille 

euros). 
Plus spécialement, le plus offrant et dernier enchérisseur retenu par le notaire et dont l'offre a été 

acceptée par le vendeur dolt payer : 
o une indemnite forfaitaire egale a 10% de son enchere retenue, avec un minimum de 5.000 

(cinq mille euros) si le bien n'est pas adjugé a un autre enchérisseur (a savoir un des 5 meilleurs 
enchérisseurs). 

o une indemnite forfaitaire égale a la difference entre son enchere retenue et le montant de 
l'adjudication, avec un minimum de € 5.000 (cinq mille euros) si le bien est adjugé a un autre 
enchérisseur. 

Quant aux encherisseurs precedents qui sont également défaillants, chacun d'eux doit payer une 
indemnité forfaitaire de € 5.000 (cinq mille euros). 

Lorsque plusieurs encherisseurs sont successivement defaillants, leurs indemnités telles que 
déterminées ci-avant se cumulent. 

Le vendeur qui a accepté ('offre d'un enchérisseur retenu par le notaire, doit signer le proces-
verbal d'adjudication au moment fixé par le notaire. S'il s'abstient de signer le proces-verbal 
d'adjudication, II est défaillant. 

L'encherisseur a alors le choix de 
- soit demander au tribunal d'ordonner que le vendeur signe l'acte, le cas échéant sous peine 

d'astreinte 
- soit réclamer de plein droit et sans mise en demeure une indemnité forfaitaire égale a 10% de 

('enchere retenue, avec un minimum de E. 5.000 (cinq mille euros). 
Mise a prix et prime 
Article 15. Le notaire dolt fixer une mise a prix. II peut pour ce faire demander l'avis d'un expert 

désigné par lui. Cette mise a prix est fixée dans les conditions de vente et annoncée dans la publicite. 
La mise a prix ne constitue pas une offre de vente. 
Le premier enchérisseur qui offre un montant égal ou supérieur a celui de la mise a prix, revoit 

une prime correspondent a un pourcent (1 %) de sa premiere offre, a condition que le bien lui soit 
definitivement adjuge et pour autant qu'il satisfasse a toutes les conditions de la vente. Cette prime est 
a charge de la masse. 

Si personne n'offre la mise a prix, le notaire provoquera une premiere offre en vertu « de ('enchere 
degressive » conformément a l'article 1193 ou 1587 C.jud., apres laquelle la vente est poursuivie par 



L'adjudicataire est tenu de declarer dans le proces-verbal d'adjudication par le debit de quel 
compte bancaire it va s'acquitter ou 11 s'est acquitte du prix de vente et des frais. 

Le prix devient immediatement exigible a défaut de paiement des frais dans le délai imparti 
moyennant mise en demeure. 

Frais 
Article 25. Les frais, droits et honoraires de la vente a charge de ('adjudicataire sont calculés 

comme indiques ci-apres. 
11 s'agit d'un pourcentage degressif calcule sur le prix et les charges éventuelles - en ce compris 

les frais de quittance estimés pro Pisco a 0,5 % du prix. Ce montant est dO, merle si aucun acte de 
quittance separe nest signe.Ce montant est base sur un droit d'enregistrement de douze virgule 
cinquante pourcent (12,50%). Cela s'eleve a: 

- vingt-et-un virgule soixante pour cent (21,60%), pour les prix d'adjudication au-dela de trente 
mille euros (€ 30.000,00) et jusqu'y compris quarante mille euros (E 40.000,00); 

- dix-neuf virgule nonante pour cent (19,90%), pour les prix d'adjudication au-dela de quarante 
mille euros (€ 40.000,00) jusqu'y compris cinquante mille euros (E 50.000,00); 

- dix-huit virgule quatre-vingt pour cent (18,80%), pour les prix d'adjudication au-dela de 
cinquante mille euros (€ 50.000,00) jusqu'y compris soixante mille euros (€ 60.000,00); 

- dix-huit pour cent (18,00%), pour les prix d'adjudication au-dela de soixante mille euros (€ 
60.000,00) jusqu'y compris septante mille euros (€ 70.000,00); 

- dix-sept virgule trente-cinq pour cent (17,35%), pour les prix d'adjudication au-dela de septante 
mille euros (€ 70.000,00) jusqu'y compris quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00); 

- seize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (16,85%), pour les prix d'adjudication au-dela de 
quatre-vingt mille euros (€ 80.000,00) jusqu'y compris nonante mille euros (€ 90.000,00); 

- seize virgule quarante-cinq pour cent (16,45%), pour les prix d'adjudication au-dela de nonante 
mille euros (€ 90.000,00) jusqu'y compris cent mille euros (€ 100.000,00); 

- seize virgule dix pour cent (16,10%) pour les prix d'adjudication au-dela de cent mille euros (€ 
100.000,00) jusqu'y compris cent dix mille euros (€ 110.000,00); 

- quinze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (15,85%) pour les prix d'adjudication au-dela de cent 
dix mille euros (€110,000,00) jusqu'y compris cent vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00); 

quinze virgule cinquante-cinq pour cent (15,55%) pour les prix d'adjudication au-dela de cent 
vingt-cinq mille euros (€ 125.000,00) jusqu'y compris cent cinquante mille euros (€ 150.000,00); 

- quinze virgule quinze pour cent (15,15%) pour les prix d'adjudication au-dela de cent cinquante 
mille euros (€ 150.000,00) jusqu'y compris cent septante-cinq mille euros (€ 175.000,00); 

- quatorze virgule nonante pour cent (14,90%) pour les prix d'adjudication au-dela de cent 
septante-cinq mille euros (E 175.000,00) jusqu'y compris deux cent mille euros (€ 200.000,00); 

- quatorze virgule soixante-cinq pour cent (14,65%) pour les prix d'adjudication au-dela de deux 
cent mille euros (€ 200.000,00) jusqu'y compris deux cent vingt-cinq mille euros (E 225.000,00); 

- quatorze virgule cinquante pour cent (14,50%), pour les prix d'adjudication au-dela de deux cent 
vingt-cinq mille euros (€ 225.000,00) jusqu'y compris deux cent cinquante mille euros (E 250.000,00); 

- quatorze virgule quarante pour cent (14,40%), pour les prix d'adjudication au-dela de deux cent 
cinquante mille euros (€ 250.000,00) jusqu'y compris deux cent septante-cinq mille euros (€ 
275.000,00); 

- quatorze virgule vingt-cinq pour cent (14,25%), pour les prix d'adjudication au-dela de deux cent 
septante-cinq mille euros (€ 275.000,00) jusqu'y compris trois cent mille euros (€ 300.000,00); 

- quatorze virgule dix pour cent (14,10%), pour les prix d'adjudication au-dela de trois cent mille 
euros (€ 300.000,00) jusqu'y compris trois cents vingt-cinq mille euros (€ 325.000,00); 

quatorze pour cent (14,00%), pour les prix d'adjudication au-dela de trois cents vingt-cinq mille 
euros (€ 325.000,00) jusqu'y compris trois cents septante-cinq mille euros (€ 375.000,00) ; 

treize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (13,85%), pour les prix d'adjudication au-dela de trois 
cents septante-cinq mille euros (€ 375.000,00) jusqu'y compris quatre cents mille euros (€ 400.000,00) ; 

- treize virgule septante-cinq pour cent (13,75%), pour les prix d'adjudication au-dela de quatre 
cents mille euros (€ 400.000,00) jusqu'y compris quatre cents vingt-cinq mille euros (€ 425.000,00) ; 

- treize virgule septante pour cent (13,70%), pour les prix d'adjudication au-dela de quatre cents 
vingt-cinq mille euros (€ 425.000,00) jusqu'y compris cinq cents mille euros (€ 500.000,00) ; 
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- treize virgule cinquante-cinq pour cent (13,55%), pour les prix d'adjudication au-dela de cinq 
cents mille euros (€ 500.000,00) jusqu'y compris cinq cents cinquante mille euros (€ 550.000,00) ; 

- treize virgule cinquante pour cent (13,50%), pour les prix d'adjudication au-dela de cinq cents 
cinquante mille euros (€ 550.000,00) jusqu'y compris six cents mille euros (€ 600.000,00) ; 

- treize virgule quarante-cinq pour cent (13,45%), pour les prix d'adjudication au-dela de six cents 
mille euros (€ 600.000,00) jusqu'y compris sept cents cinquante mille euros (€ 750.000,00) ; 

- treize virgule trente pour cent (13,30%), pour les prix d'adjudication au-dele de sept cents 
cinquante mille euros (€ 750.000,00) jusqu'y compris un million d'euros (€ 1.000.000,00) ; 

- treize virgule quinze pour cent (13,15%) pour les prix d'adjudication au-dele de un million 
d'euros (€ 1.000.000,00) jusqu'y compris deux millions d'euros (€ 2.000.000,00) ; 

- douze virgule nonante-cinq pour cent (12,95%) pour les prix d'adjudication au-dela de deux 
millions d'euros (€ 2.000.000,00) jusqu'y compris trois millions d'euros (€ 3.000.000,00) ; 

- douze virgule nonante pour cent (12,90%) pour les prix d'adjudication au-dela de trois millions 
d'euros (€ 3.000.000,00) jusqu'y compris quatre millions d'euros (€ 4.000.000,00) ; 

douze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (12,85%), pour les prix d'adjudication au-dela. de 
quatre millions d'euros (€ 4.000.000,00). 

Pour les prix d'adjudication jusqu'y compris trente mille euros (€ 30.000,00), cette quote-part est 
fixée librement par le notaire en tenant compte des elements du dossier. 

Article 25bis. Dispositions communes a toutes les regions en matiere de frais — a charge de 
l'adjudicataire 

En cas d'adjudication separee de plusieurs lots, le pourcentage correspondant est appliqué 
séparément sur le prix et les charges de chaque lot et en cas d'adjudication en masse sur le prix et les 
charges de cette masse, sauf en cas d'election de command partielle (00 le pourcentage correspondent 
est applique séparément sur le prix et les charges des lots ainsi formes). 

Le montant determine a l'article 25 comprend un droit d'enregistrement payable au taux ordinaire 
(12% pour la Region Flamande et 12,5 % pour Ia Region de Bruxelles-Capitale et la Region Wallonne), 
ainsi qu'une contribution aux frais et honoraires. 

Si une disposition légale donne lieu a une exemption des droits d'enregistrement, a un taux réduit 
ou un a plusieurs autres regimes favorables (par exemple, un droit de partage ou un droit réduit, la 
reportabilite, ('abattement), a une majoration du droit d'enregistrement du ou a la comptabilisation de la 
TVA ou si l'adjudicataire a droit a une adaptation de ('honoraire legal, le montant prévu a l'article 25 
sera réduit du montant de Ia difference avec le droit d'enregistrement inférieur et/ou les honoraires 
inférieurs ou sera majore ou sera augmente avec Ia difference avec le droit d'enregistrement supérieur 
ou avec Ia TVA due. 

Les consequences dune insuffisance d'estimation relevée éventuellement par ('administration 
fiscale demeureront a charge de l'adjudicataire. 

Les frais supplémentaires suivants doivent etre supportes par l'adjudicataire : les frais des 
éventuels actes de cautionnement qui lui seraient clemencies, de ratification d'une personne pour 
laquelle il se serait parte fort ou d'election de command, ainsi que les éventuels indemnites ou interets 
de retard auxquels it serait tenu en cas de defaillance. Ces frais doivent 'etre payes dans les délais 
prévus pour le paiement des frais. 

Article 25ter. Dispositions générales sur les frais pour toutes les regions — a charge du vendeur 
Le vendeur supporte le solde des frais et honoraires de la vente, ainsi que les frais de la 

transcription, les frais de ('inscription d'office, de l'eventuelle grosse et des actes de quittance, de 
mainlevee et éventuellement d'ordre. 

Compensation 
Article 26. L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix d'adjudication et 

une ou plusieurs créances, de quelque nature qu'elle soit, qu'il pourrait avoir contre le vendeur. 
II existe deux exceptions a cette regle : 
- si l'adjudicataire peut bénéficier d'une prime de mise a prix, it peut porter cette prime en 

deduction du prix du ; 
s'il est créancier hypothecaire premier inscrit (et ce a concurrence de sa créance garantie par 

I'hypotheque) et qu'aucun autre créancier ne peut prétendre a la distribution du prix sur le memo pied 
d'egalite que lui. 

Aucune compensation ne pout davantage etre opposee en cas de vente a un indivisaire colicitant, 
ce dernier étant assimile pour la totalité du prix a un tiers acquereur, sauf derogation éventuelle dans 
les conditions de vente. 
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Intérêts de retard 
Article 27. Passes les délais de paiement, quel que salt le motif du retard et sans prejudice a 

l'exigibilite, l'adjudicataire devra, de plein droit et sans mise en demeure, les interets sur le prix, les frais 
et charges accessoires, ou la partie de ceux-ci restant due et ce, depuis le jour de l'exigibilite jusqu'au 
jour du paiement. Le taux d'interet sera fixe dans les conditions de la vente. A défaut, le taux d'interet 
legal en matiere civile majore de quatre pour cent sera d'application. 

Sanctions 
Article 28. A defaut pour l'adjudicataire, f0t-il colicitant, de payer le prix, les interets, les frais ou 

autres accessoires de la vente ou, a défaut par !di d'executer d'autres charges ou conditions de celle-
ci, le vendeur a le droit : 

- soit de poursuivre la resolution de ('adjudication, 
- soit de faire vendre a nouveau publiquement ('immeuble a charge de l'adjudicataire 

defaillant, 
- soit de procéder, par vole de saisie, a la vente de ('immeuble vendu ou de tout autre bien 

appartenant a l'adjudicataire défaillant. 
Ces possibilités n'empechent pas que le vendeur peut exiger des dommages et intérêts a charge 

de l'adjudicataire défaillant ou de ceux qui seraient tenus avec lui. 
Resolution de la vente La resolution de la vente a lieu sans recours judiciaire préalable, apres 

une mise en demeure par exploit d'huissier par laquelle le vendeur aura fait connaitre a l'adjudicataire 
sa volonte d'user du benefice de la présente stipulation, si elle est restée infructueuse pendant quinze 
jours. En pareil cas, l'adjudicataire sera redevable d'une somme égale a dix pour cent du prix 
d'adjudication, revenant au vendeur a titre de dommages et interets forfaitaires. Le vendeur indique 
dans la mise en demeure ou dans un acte distinct les manquements, reprochés a l'adjudicataire, qui 
justifient la resolution de la vente. 

Nouvelle vente — Revente sur folle enchere : Si le vendeur préfère faire vendre a nouveau 
('immeuble, l'adjudicataire défaillant ne pourra arreter cette nouvelle vente qu'en consignant en ('etude 
du notaire instrumentant une somme suffisante pour acquitter toutes les obligations, en principal, 
interets et accessoires, dont il était tenu aux termes des conditions de la yenta ainsi que pour couvrir 
les frais de procedure et de publicité de la nouvelle vente. 

Cette nouvelle vente aura lieu par le ministere du meure notaire ou, a son defaut, par un notaire 
designe par le juge, conformément aux conditions de la vente. II sera procede a cette nouvelle yenta, 
aux frais et risques du défaillant et conformement aux articles 1600 et suivants du Code judiciaire, soit 
comme suit : 

- Des que le notaire en est requis par la personne habilitée a poursuivre la folle enchere, ii 
met en demeure, par exploit d'huissier ou par lettre recommandée avec accuse de reception, 
l'adjudicataire défaillant de remplir dans un délai de huit jours les obligations prévues a l'article 1596 du 
Code judiciaire ou d'executer les clauses de ('adjudication. 

- En ('absence de requisition préalable, a partir du lendemain du jour de l'echeance fixée dans 
le cahier des charges en vue de remplir les obligations prevues a l'article 1596 du Code judiciaire ou 
d'executer les clauses de I' adjudication, le notaire met en demeure dans un dela' raisonnable, par 
exploit d'huissier ou par lettre recommandée avec accuse de reception, l'adjudicataire défaillant de 
remplir ses obligations dans un délai de huit jours. 

- A défaut du respect des obligations prévues a l'article 1596 du Code judiciaire ou des 
clauses de ('adjudication par l'adjudicataire a l'expiration du délai de huit jours énonce ci-dessus, le 
notaire en informe immédiatement par courrier recommande toutes les personnes habilitées 
poursuivre la folle enchere. 

- Dans un délai de quinze jours a compter de la date du courrier recommande vise a l'alinea 
precedent, le notaire dolt etre requis de poursuivre la folle enchbre, a peine de forclusion. A défaut, 
seules les autres voles de droit demeurent possibles. 

- Les délais sont calcules conformement aux articles 52 et suivants du Code judiciaire. 
Sans prejudice de tous dommages et interets ci-apres précisés, l'acquereur defaillant sera tenu 

de la difference entre son prix et celui de la nouvelle vente, sans pouvoir réclamer l'excedent, s'il y en 
a, ce dernier revenant au vendeur ou a ses créanciers. 

L'acquereur défaillant sera, en outre, redevable au vendeur des interets sur son prix et des frais 
impayes, au taux stipule, depuis le jour 00 ('adjudication a son profit est devenue definitive jusqu'au jour 
ou la nouvelle vente deviant definitive. De meme, il sera redevable des frais occasionnés par sa 
défaillance qui ne seraient pas pris en charge par l'acquereur définitif, ainsi que dune somme égale a 
dix pour cent de son prix d'adjudication, revenant au vendeur a titre de dommages et interets forfaitaires. 

En ce qui concerne les frais, l'acquereur défaillant ne pourra d'aucune fawn faire valoir que 
l'acquereur définitif ait pu bénéficier d'un droit d'enregistrement réduit, d'une reportabilite ou dun 
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abattement, ni faire valoir l'exemption prevue par ('article 159, 2°, du Code des droits d'enregistrement 
pour faire réduire le montant de ses obligations. De meme, ('adjudicataire sur folle enchère ne pourra 
pas se prévaloir de l'exemption prevue par ('article 159, 2°, du Code des droits d'enregistrement. 

Saisie-exécution immobiliere : Si le vendeur prefere procéder par le biais d'une procedure de 
vente sur saisie execution immobiliere, celle-ci aura lieu de la maniere que le Code judiciaire organise. 
Les poursuites pourront pareillement etre exercées sur tout autre bien appartenant au débiteur, sans 
que le vendeur doive, par derogation a ('article 1563 du Code judiciaire, établir au prealable 
('insuffisance du bien qui lui est affecté par privilege. 

Pouvoirs du mandataire 
Article 29. Lorsqu'un vendeur, un adjudicataire ou tout autre intervenant constitue un ou plusieurs 

mandataire(s) aux termes des conditions de la vente, chacun de ces mandataires est cense disposer 
des pouvoirs suivants : 

- assister aux seances de vente, stipuler et modifier les conditions de la vente, faire adjuger les 
biens au prix que le mandataire avisera, recevoir le prix et ses accessoires et en consentir quittance; 
ou payer le prix, les frais et ses accessoires et en recevoir quittance ; 

- consentir tout delai de paiement, consentir é toutes mentions et subrogations avec ou sans 
garantie; 

- renoncer a tous droits reels, a laction résolutoire et a la subrogation légale, donner mainlevée 
et consentir a la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et mentions marginales, saisies et 
oppositions, de dispenser ('Administration generale de la Documentation patrimoniale de toute 
inscription d'office, avec ou sans constatation de paiement 

- engager toutes poursuites et pratiquer toutes saisies, faire revendre sur folle enchere et mettre 
en oeuvre tous autres moyens d'execution; 

- passer et signer tous actes et proces-verbaux, elire domicile, substituer et, en general, faire tout 
ce que les circonstances imposeront. 

Avertissement 
Article 30.  Toutes les informations émanant du vendeur et / ou de tiers, en ce compris des 

autorités et services publics, sont données sous leur seule responsabilite. 
Les renseignements figurant dans Ia publicité sont donnes a titre de simples indications. Seules 

les mentions figurant aux conditions de la vente valent entre parties. 

C. 	Les definitions  
- Les conditions de vente : toutes les dispositions qui sont reprises dans les conditions generales 

et spéciales ou dans le proces-verbal d'adjudication. 
- Le vendeur  : le propriétaire ou toute personne qui requiert de vendre et qui met le bien en vente, 

merne si le bien n'est pas encore effectivement vendu. 
- L'adjudicataire  : celui ou celle a qui le bien est adjugé. 
- Le bien  : le bien immeuble ou les biens immeubles qui sera ou seront mis en vente et qui sera 

ou seront vendu(s), sauf retrait de Ia vente-; 
- La vente online : la vente conclue online et qui se déroule via wvvw.biddit. be. La vente se déroule 

le cas échéant conformément aux articles 1193 et 1587 du Code judiciaire. II s'agit d'un synonyme de 
vente publique. 

- La vente : la convention conclue entre le vendeur et ]'adjudicataire. 
- L'offre onlineffenchere 		l'enchere émise par le biais du site internet sécurisé 

www.biddit.be,  développe et Ore sous la responsabilité de la Federation royale du notariat beige 
(Fednot). 

L'enchere manuelle  : l'enchere émise ponctuellement ; 
L'enchere automatique  : l'enchere generee automatiquement par le systeme d'encheres 

automatiques et qui ne peut dépasser le plafond fixé prealablement par rencherisseur. Le système 
d'encheres automatiques se charge d'encherir a chaque fois qu'une nouvelle Enchere est encodee, ce 
jusqu'à ce que le montant fixé par l'encherisseur soit atteint ; 

- L'offrant : celui ou celle qui emet une offre, soit une offre ponctuelle par laquelle ('offrant 
augmente lui-même l'offre precedente, soit par le biais d'un système d'offres automatiques par lequel 
('offrant laisse le système generer des offres jusqu'à un plafond fixé a l'avance par 

- La mise a prix  : le prix a partir duquel les encheres peuvent commencer. 
L'enchere minimum : le montant minimum auquel it faut surenchérir ; les offres inférieures ne 

seront pas acceptées. L'offrant devra surenchérir par des offres ponctuelles correspondant a ce 
montant ou un multiple de celui-ci. En cas d'offres automatiques, l'offre augmentera a chaque fois a 
concurrence de ce montant minimum. Le notaire determine l'enchere minimum. 

- La cloture des encheres : le moment a partir duquel plus aucune offre ne peut etre emise. II 
s'agit de la fin de la séance unique. Celle-ci est déterminée virtuellement. 
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- L'adjudication : l'operation par laquelle, d'une part, renchere la plus élevée retenue sur biddit.be  
est communiquee et, d'autre part, l'acte d'adjudication est passe, dans lequel l'enchere la plus élevée 
retenue et le consentement du vendeur et de ('adjudicataire sont constatés. Ceci doit se dérouler en 
une journée. 

- Le moment auquel l'adiudication est definitive : soit le moment de l'adjudication, si aucune 
condition suspensive nest d'application, soit le moment auquel toutes les conditions suspensives 
auxquelles la vente est soumise, sont remplies. 

- Le notaire  : le notaire qui dirige la vente. 
- Le iour ouvrable  : tous les jours a ('exception d'un samedi, d'un dimanche ou d'un jour Eerie 

legal. 
- La seance  : la période durant laquelle les encheres peuvent avoir lieu. 
Confirmation de l'identite 
Le notaire soussigne confirme que l'identite des parties lui a été démontrée sur la base 

documents requis par la loi. 
Droit d'ecriture (Code des droits et taxes divers) 
Droit de cinquante euros, paye sur declaration par le notaire soussigne. 
DONT PROCES-VERBAL, établi en mon etude a Ixelles, a la date précitée, et apres lecture 

d'un commentaire de cet acte, integral en ce qui concerne les mentions prescrites par la loi et partiel 
pour ce qui concerne les autres mentions, signé par le vendeur, la partie intervenante et moi-même, 
notaire. 
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